Demandedes renseingement urgent

Par wassim, le 16/02/2014 a 11:05

bonjourrnrnje suis un marocain qui vie en france depui 2008 grace a mon lere mariage qui été
fait au maroc , je suis divorcé en 2012 et maintenant je vais me remarié avec ma future femme
et on veux déposé le dossier de la régularisation auprés de la prefecture , le probleme c'est
gu'on a aucune preuve de vie communs vue que c'est une arabe né ici et on a pas le droit de
vivre ensemble sans mariage manifester au bled donc on a peur qu'on me refuse la
régularisation ,vous pouvez m’éclaire les chose svp rnrnmerci
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